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Avis de convocation / avis de réunion



IT Link 

Société anonyme au capital de 882.173 € 

Siège social : 67 Avenue de Fontainebleau – 94270 Le Kremlin-Bicêtre 

412 460 354 RCS Créteil 

 

 

 

AVIS DE REUNION VALANT AVIS DE CONVOCATION 

 

 

Les actionnaires de la société IT Link sont convoqués en assemblée générale ordinaire, tenue à huis clos, 

conformément aux dispositions de l’ordonnance n°2020-321 et son décret d’application n°2020-418, le mardi 

30 juin 2020 à 14 heures au siège social 67 avenue de Fontainebleau – 94270 Le Kremlin-Bicêtre, à l’effet 

de délibérer sur l’ordre du jour suivants : 

 

1. Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 et quitus aux membres du 

Conseil d’administration de l’exécution de leur mandat ;  

2. Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

3. Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 ; 

4. Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L.225-38 et suivants du Code de 

commerce ; 

5. Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Éric GUILLARD ; 

6. Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2020 ; 

7. Approbation des informations relatives à la rémunération de chacun des mandataires sociaux requise 

par l’article L.225-37-3. I du Code de commerce ; 

8. Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature, versés au cours de l’exercice 2019 ou attribués au titre de cet exercice au Président-Directeur 

Général, M. Éric GUILLARD ; 

9. Fixation de la rémunération annuelle des administrateurs ; 

10. Autorisation à donner au Conseil à l’effet d’opérer sur les actions de la Société ;  

11. Transfert des titres de la société vers Euronext Growth ; 

12. Pouvoirs – communication aux actionnaires. 

 

PREMIERE RESOLUTION 

Approbation des comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport de gestion du Conseil d’administration et du rapport général des 

commissaires aux comptes relatifs aux comptes sociaux de l’exercice 2019, approuve les comptes de la Société 

relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2019 tels que ces comptes ont été présentés, ainsi que les opérations 

traduites ou résumées dans ces comptes et rapports et qui font apparaître un chiffre d’affaires de 1.368 k€ et un 

bénéfice de 1.005 k€. 

L’assemblée donne en conséquence quitus entier et sans réserve aux administrateurs de leur gestion au titre de 

l’exercice clos le 31 décembre 2019. 

 

DEUXIEME RESOLUTION 

Affectation du résultat de l’exercice clos le 31 décembre 2019 
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L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, approuve l’affectation proposée en Conseil d’administration et décide d’affecter le résultat de 1.005 

k€ de la société IT Link SA pour l’exercice clos le 31 décembre 2019 de la façon suivante : 

- Résultat de l’exercice :       1.005 k€ 

- Report à nouveau des exercices précédents :    1.962 k€ 

- Soit un total de :        2.967 k€  

Lequel sera réparti de la façon suivante : 

- Report à nouveau         1.005 k€ 

Le compte « Report à nouveau » serait ainsi porté du solde créditeur de 1.962 k€ à un solde créditeur de 2.967 k€.  

L’assemblée générale constate, conformément aux dispositions légales, qu’il n’y a eu aucune distribution de 

dividende au titre des trois exercices précédents. 

 

TROISIEME RESOLUTION 

Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2019 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration et du rapport des commissaires aux 

comptes sur les comptes consolidés, approuve les comptes consolidés de la Société relatifs à l’exercice clos le 

31 décembre 2019 tels que ces comptes ont été présentés en application de la réglementation française, ainsi que 

les opérations traduites ou résumées dans ces comptes et rapports et qui font apparaître un bénéfice part du 

groupe de 2.570 k€. 

 

 

QUATRIEME RESOLUTION 

Approbation des conventions soumises aux dispositions des articles L. 225-38 et suivants du Code de 

commerce 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des commissaires aux comptes sur les conventions 

réglementées visées aux articles L.225-38 du Code de commerce, approuve ce rapport dans toutes ses 

dispositions ainsi que les conventions conclues ou exécutées au cours de l’exercice visé audit rapport. 

 

CINQUIEME RESOLUTION 

Renouvellement du mandat d’administrateur de M. Éric GUILLARD 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, décide de renouveler le mandat de M. Éric GUILLARD pour une nouvelle période de quatre (4) 

années, soit jusqu’à l’issue de l’assemblée générale tenue dans l’année 2024, appelée à statuer sur les comptes de 

l’exercice écoulé. 

 

SIXIEME RESOLUTION 

Approbation de la politique de rémunération des mandataires sociaux pour l’exercice 2020 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration établi en application de l’article L.225-37-

2 du Code de commerce, approuve la politique de rémunération des mandateurs sociaux d’IT LINK SA, soit 

actuellement le Président-Directeur Général et les administrateurs, telle que présentée à la section 4.1 du rapport 

sur le gouvernement d’entreprise.  

 

 

SEPTIEME RESOLUTION 

Approbation des informations relatives à la rémunération de chacun des mandataires sociaux requises 

par l’article L.225-37-3.I du Code de commerce 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, en application de l’article L.225-100 II du Code de commerce, approuve les informations 

mentionnées au I de l’article L.225-37-3 du Code de commerce, telles que présentées à la section 4.2.1 du 

rapport sur le gouvernement d’entreprise.  
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HUITIEME RESOLUTION 

Approbation des éléments fixes et variables composant la rémunération totale et les avantages de toute 

nature versés au cours de l’exercice 2019 ou attribués au titre de cet exercice au Président-Directeur 

Général, M. Éric GUILLARD  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, en application de l’article L.225-100 III du Code de commerce, approuve les éléments fixes et 

variables composant la rémunération totale et les avantages de toute nature versés au cours de l’exercice 2019 ou 

attribués au titre de cet exercice au Président-Directeur Général, M. Éric GUILLARD, tels que présentés à la 

section 4.2.2.1 du rapport sur le gouvernement d’entreprise.  

 

NEUVIEME RESOLUTION 

Fixation de la rémunération annuelle des administrateurs  

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales 

ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, fixe le montant de la rémunération allouée 

aux administrateurs pour l’exercice en cours à seize-mille-huit-cent (16.800) euros et rappelle que, 

conformément à l’article L. 225-45 du Code de commerce, il appartient au Conseil d’administration de répartir le 

montant global annuel de la rémunération allouée entre ses membres.  

 

DIXIEME RESOLUTION 

Autorisation à donner au Conseil à l’effet d’opérer sur les actions de la Société 

 

L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées ordinaires, 

connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise le Conseil d’administration, conformément 

aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de commerce, à opérer en bourse ou autrement sur 

les actions de la Société. 

Cette autorisation est destinée à permettre à la Société : 

- de conserver et de remettre des actions à titre d’échange ou de paiement dans le cadre d’opérations de croissance 

externe (dans le respect des dispositions légales et réglementaires applicables) ; 

- de remettre des actions lors de l’exercice de droits attachés à des titres de créance donnant droit par conversion, 

exercice, remboursement ou échange à l’attribution d’actions de la Société, dans le cadre de la réglementation 

boursière ; 

- d’attribuer des actions notamment aux salariés de la Société ou des sociétés qui lui sont liées, par attribution 

d’options d’achat d’actions dans le cadre des dispositions des articles L.225-179 et suivants du code de 

commerce ou par attribution d’actions gratuites dans le cadre des dispositions des articles L.225-197-1 du code 

de commerce, dans le cadre de leur rémunération ou au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de 

l’entreprise ou en cas de levée d’options d’achat, ou encore dans le cadre d’un plan d’actionnariat ou d’un plan 

d’épargne d’entreprise ; 

- d’animer le marché des titres de la Société, par le biais d’un prestataire de services d’investissement intervenant 

en toute indépendance dans le cadre d’un contrat de liquidité conforme à la charte de déontologie reconnue par 

l’AMF ; 

- d’annuler des actions. 

L’assemblée générale décide que le nombre de titres à acquérir ne pourra avoir pour effet de porter les actions 

que la Société détient en propre à un montant supérieur à 10% du nombre total d’actions composant le capital 

social, étant précisé que cette limite s’applique à un montant du capital social de la Société qui sera, le cas 

échéant, ajusté, pour prendre en compte les opérations affectant le capital social postérieurement à la présente 

assemblée générale, les acquisitions réalisées par la Société ne pouvant en aucun cas l’amener à détenir, 

directement ou indirectement plus de 10 % de son capital social. 

Les actions pourront être achetées par tous moyens et dans le respect de la réglementation boursière applicable et 

des pratiques de marché admises publiées par l’AMF, en utilisant, le cas échéant, tous instruments financiers 

dérivés ou optionnels négociés sur les marchés réglementés ou de gré à gré pour autant que ces derniers moyens 

ne concourent pas à accroître de manière significative la volatilité du titre. 
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La Société se réserve la possibilité d’intervenir par achat de blocs de titres. La Société se réserve la faculté de 

poursuivre l’exécution du présent programme de rachat d’actions en période d’offre publique d’acquisition ou 

d’échange portant sur ses titres de capital. 

Le prix unitaire d’achat ne pourra excéder 35 euros. En conséquence, à titre indicatif, le montant maximum que 

la Société serait susceptible de payer dans l’hypothèse d’achat au prix maximum de 35 euros s’élèverait à 

2.551.920 euros, sur le fondement du capital social au 31 décembre 2019, compte tenu des actions auto-détenues 

par la société à cette date. 

En cas de modification du nominal de l’action, d’augmentation de capital par incorporation de réserves et 

attribution d’actions gratuites ainsi qu’en cas de division ou de regroupement des titres, d’amortissement ou de 

réduction de capital, de distribution de réserves ou d’autres actifs et de toutes autres opérations portant sur les 

capitaux propres, les prix indiqués ci-dessus seront ajustés par un coefficient multiplicateur égal au rapport entre 

le nombre de titres composant le capital avant l’opération et ce nombre après l’opération. 

En vue d’assurer l’exécution de la présente autorisation, tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’administration, 

pour mettre en œuvre la présente autorisation, en particulier pour juger de l'opportunité de lancer un programme 

de rachat et en déterminer les modalités, pour établir et publier le communiqué d’information relatif à la mise en 

place du programme de rachat, passer tous ordres en bourse, signer tous actes de cession ou transfert, conclure 

tous accords en vue notamment de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes 

déclarations auprès de l’Autorité des Marchés Financiers et de tout autre organisme, remplir toutes autres 

formalités et, d’une manière générale, faire tout ce qui est nécessaire. 

Le conseil d’administration donnera aux actionnaires, dans un rapport spécial à l'assemblée générale annuelle, 

les informations relatives à la réalisation des opérations d’achat d’actions autorisées par la présente résolution, 

notamment, pour chacune des finalités, le nombre et le prix des actions ainsi acquises, le volume des actions 

utilisées pour ces finalités, ainsi que les éventuelles réallocations à d’autres finalités dont elles ont fait l’objet. 

Cette autorisation est conférée pour une période de dix-huit mois à compter de la présente assemblée générale et 

se substitue à celle donnée par l’assemblée générale du 17 décembre 2019. 

 

ONZIEME RESOLUTION 

Transfert des titres de la société vers Euronext Growth et pouvoirs à donner au Conseil d’administration 

 

L’assemblée générale, connaissance prise du rapport du Conseil d’administration, autorise : 

- le transfert de cotation des instruments financiers de la société du compartiment C du marché réglementé 

d’Euronext Paris vers Euronext Growth, conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 

notamment celles de l’article L.421-14 du Code Monétaire et Financier ;  

 

- les demandes de radiation de la société du marché réglementé d’Euronext Paris et d’admission sur Euronext 

Growth ; 

 

- et donne tous pouvoirs au Conseil d’administration pour la réalisation effective de ce transfert, et pour prendre 

toutes mesures rendues nécessaires à la réalisation des opérations dudit transfert, et notamment pour demander 

l’admission des instruments financiers de la société aux négociations sur le marché Euronext Growth et la 

radiation corrélative du marché réglementé d’Euronext Paris.  

 

DOUZIEME RESOLUTION 

Pouvoirs 

 

L’assemblée générale donne tous pouvoirs aux porteurs de copies ou extraits des présentes en vue de 

l’accomplissement de toutes formalités. 

 

________________________________ 

 

 

Modalités particulières de « participation » à l’assemblée générale dans le contexte de crise sanitaire 

Conformément à l’article 4 de l’ordonnance 2020-321 du 25 mars 2020 prise dans le cadre de l’habilitation 

conférée par la loi d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 n° 2020-290 du 23 mars 2020, l’assemblée 

générale ordinaire du 30 juin 2020, sur décision du Conseil d’administration, se tiendra sans que les actionnaires 

et les autres personnes ayant le droit d'y assister ne soient présents, que ce soit physiquement ou par conférence 

téléphonique ou audiovisuelle. 
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En conséquence, les actionnaires ne pourront pas assister à l’assemblée physiquement. 

 

Les actionnaires peuvent prendre part à cette assemblée quel que soit le nombre d’actions dont ils sont 

propriétaires, nonobstant toutes clauses statutaires contraires. 

 

Il est justifié du droit de participer aux assemblées générales des sociétés par l’inscription en compte des titres au 

nom de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit pour son compte en application de l'article L. 228-1 du Code de 

Commerce, au deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 26 juin 2020 à zéro heure, heure de Paris, soit 

dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société, soit dans les comptes de titres au porteur tenus par 

l'intermédiaire habilité. 

 

Pour les actionnaires au nominatif, l’inscription en compte selon les modalités susvisées est suffisante pour leur 

permettre de participer à l’Assemblée. 

 

Pour les actionnaires au porteur qui souhaitent participer à l’Assemblée, ils doivent solliciter leur teneur de 

compte en vue de l’obtention de leur carte d’admission. Dans ce cadre leur teneur de compte établira une 

attestation de participation et la transmettra directement à CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées 

Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9, en vue de 

l’établissement d’une carte d’admission. Cette carte d’admission est suffisante pour participer physiquement à 

l’assemblée. 

 

Toutefois, dans l’hypothèse où l’actionnaire au porteur aurait perdu ou n’aurait pas reçu à temps cette carte 

d’admission, il pourra formuler une demande d’attestation de participation auprès de son teneur de compte. 

 

A défaut d'assister personnellement à cette assemblée, les actionnaires peuvent choisir entre l'une des trois 

formules suivantes : 

 

1) adresser une procuration à la société sans indication de mandataire ; 

2) donner une procuration à toute personne physique ou morale de son choix dans les conditions prévues à 

l’article L. 225-106 I du Code de Commerce. Ainsi, l’actionnaire devra adresser à CACEIS Corporate Trust 

une procuration écrite et signée indiquant son nom, prénom et adresse ainsi que ceux de son mandataire. La 

révocation du mandat s’effectue dans les mêmes conditions de forme que celles utilisées pour sa 

constitution. 

3) voter par correspondance. 

 

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de Commerce, la notification de la désignation et 

de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, selon les modalités 

suivantes : 

 

- pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique, résultant 

d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à 

l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leurs nom, 

prénom, adresse et leur identifiant CACEIS Corporate Trust pour les actionnaires au nominatif pur 

(information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte titres) ou leur identifiant auprès de 

leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom 

du mandataire désigné ou révoqué. 

 

- pour les actionnaires au porteur : en envoyant un e-mail revêtu d’une signature électronique résultant 

d’un procédé fiable d’identification garantissant son lien avec le formulaire de vote à distance, à 

l’adresse électronique suivante ct-mandataires-assemblees@caceis.com en précisant leur nom, 

prénom, adresse et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom du mandataire désigné 

ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire financier qui assure la gestion de 

leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier) à CACEIS Corporate Trust – 

Service Assemblées Générales Centralisées - 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-

MOULINEAUX Cedex 9 (ou par fax au 01.49.08.05.82) 

 

Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées 

au plus tard trois jours avant la date de tenue de l'assemblée générale ou dans les délais prévus par l’article R. 

225-80 du Code de Commerce pourront être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation 
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ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique susvisée, toute autre demande ou 

notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée. 

 

L'actionnaire qui a déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission ou une 

attestation de participation peut à tout moment céder tout ou partie de ses actions. Cependant, si le transfert de 

propriété intervient avant le deuxième jour ouvré précédant l'assemblée, soit le 26 juin 2020, à zéro heure, heure 

de Paris, la société invalide ou modifie en conséquence, selon le cas, le vote exprimé à distance, le pouvoir, la 

carte d'admission ou l'attestation de participation. A cette fin, l'intermédiaire habilité teneur de compte notifie le 

transfert de propriété à la société ou à son mandataire et lui transmet les informations nécessaires. 

 

Les formulaires de procuration et de vote par correspondance sont adressés automatiquement aux actionnaires 

inscrits en compte nominatif pur ou administré par courrier postal.  

 

Conformément à la loi, l’ensemble des documents qui doivent être communiqués à cette assemblée générale, 

seront mis à la disposition des actionnaires, dans les délais légaux, au siège social d’IT LINK et sur le site 

internet de la société https://itlink.fr ou transmis sur simple demande adressée à CACEIS Corporate Trust. 

 

Pour les propriétaires d’actions au porteur, les formulaires de procuration et de vote par correspondance leurs 

seront adressés sur demande réceptionnée par écrit par CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées 

Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard 

six jours avant la date de l’assemblée. 

 

Pour être comptabilisé, le formulaire de vote par correspondance, complété et signé, devra être réceptionné chez 

CACEIS Corporate Trust – Service Assemblées Générales Centralisées – 14, rue Rouget de Lisle – 92862 

ISSY-LES-MOULINEAUX Cedex 9 au plus tard trois jours avant la tenue de l'assemblée. 

 

Un actionnaire qui aurait déjà exprimé son vote à distance, envoyé un pouvoir ou demandé sa carte d'admission 

ou une attestation de participation peut choisir un autre mode de participation à l'assemblée sous réserve que son 

instruction en ce sens parvienne dans des délais compatibles avec les règles relatives à chaque mode de 

participation. Les précédentes instructions reçues sont alors révoquées. 

Les actionnaires peuvent poser des questions écrites à la société conformément aux articles L. 225-108 et R. 225-

84 du Code de Commerce. Ces questions doivent être adressées au siège social de la société, à l’attention du 

Président du conseil d’administration par lettre recommandée avec accusé de réception au plus tard le quatrième 

jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale. Elles doivent être accompagnées d’une attestation 

d’inscription en compte. 

 

Les demandes motivées d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour  par les actionnaires 

remplissant les conditions légales en vigueur, doivent être adressées au siège social, par lettre recommandée avec 

demande d’avis de réception, et être réceptionnées au plus tard vingt-cinq jours avant la tenue de l’assemblée 

générale, sans pouvoir être adressées plus de vingt jours après la date du présent avis. Ces demandes doivent être 

accompagnées d’une attestation d’inscription en compte justifiant de la possession ou de la représentation par les 

auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 du Code de Commerce. La liste des 

points ajoutés à l’ordre du jour et le texte des projets de résolution seront publiées sur le site internet de la 

Société, https://itlink.fr, conformément à l’article R. 225-73-1 du Code de Commerce. La demande 

d’inscription de projets de résolutions est accompagnée du texte des projets de résolutions qui peuvent être 

assorties d’un bref exposé des motifs ainsi que des renseignements prévus au 5° de l'article R. 225-83 du Code 

de commerce si le projet de résolution porte sur la présentation d'un candidat au conseil d’administration. 

 

Il est en outre rappelé que l’examen par l’assemblée générale des points à l’ordre du jour et des résolutions qui 

seront présentés est subordonné à la transmission par les intéressés, au plus tard le deuxième jour ouvré 

précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, d’une nouvelle attestation justifiant de l’inscription en 

compte de leurs titres dans les mêmes conditions que celles indiquées ci-dessus. 

 

Le présent avis sera suivi d’un avis de convocation reprenant les éventuelles modifications apportées à l'ordre du 

jour à la suite de demandes d'inscription de projets de résolutions présentées par des actionnaires et/ou le comité 

d'entreprise. 

 

 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
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